
 

 
 

CALENDRIER 2026 DES SÉANCES DU CONSEIL 
 

 
 

Aux contribuables de la susdite municipalité 
 

AVIS PUBLIC 
 

 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, Bernard Roy, directeur 
général et greffier-trésorier de la Municipalité de Saint-Ludger, que les séances 
ordinaires du conseil municipal pour l’année 2026 se tiendront à 19h00 à la 
salle du Conseil sise au 181, rue Principale, selon le calendrier suivant : 

 
 
 

 20 janvier 2026 
 10 février 2026  
 10 mars 2026 
 14 avril 2026 
 12 mai 2026 
 09 juin 2026 

 14 juillet 2026 
 18 août 2026 
 08 septembre 2026 
 13 octobre 2026 
 10 novembre 2026 
 08 décembre 2026

 
 
DONNÉ à Saint-Ludger, ce 19 novembre 2025 

 
 
 
BERNARD ROY 
Directeur général / greffier-trésorier 


